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Orsay, le 17 mai 2011

Président :


    Monsieur STOCCHI

Membres du C.H.S. présents :  Madame  LELOUET

  Messieurs DUGAL, GARRIDO, GUERARD, LECOEUR,

  LETELLIER-COHEN, MAKOVEC, TRAN, WICEK

Invités permanents présents : Docteur Pascale MAMY, Médecin de prévention


 


    Monsieur LEGRAND, Ingénieur sécurité

Invités :
  Madame BOIVIN, responsable Hygiène et Sécurité


  de l’université



  Monsieur PELLARDY, assistant de Madame BOIVIN

  Madame HERON, remplaçante de Madame LECÊTRE,

  Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité à la

  DR4

  Monsieur CHABARDES, remplaçant de Monsieur THIEFFRY,

  Sûreté Nucléaire et Radioprotection à l’IN2P3

  Monsieur  ROBERT, représentant l’unité de  

  démantèlement de l’INB106 (UDIL)


Excusés :


    Mesdames LETHIEC, RENARD

    Messieur HERRY,  SARAZIN,

Secrétaire :


    Madame GILBERT

Ordre du jour :
 1 – Suivi du plan d’action du dernier CHS



 
 2 – Budget




 3 – Actions concernant l’amiante



 
 4 – Radioprotection



 
 5 – Risques chimiques




 6 – Sécurité Incendie/Commission de sécurité ERP




 7 – Service medical (AT/MP)




 8 – Etudes de poste sécurité



 
 9 – Installations classes pour la Protection de l’Environnement




10-  Informations HSE


11 – Questions diverses et remarques du cahier du CHS

Diffusion : 
Madame Renard


Messieurs Arnault, Borne, Couchot, de la Taille, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) – Affichage LAL


Monsieur Thieffry (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


Monsieur Couarraze (Président de l’Université)


Madame Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail de l’Université)


Monsieur Robert (Responsable du Service compétent en Radioprotection – UDIL)


Monsieur Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques – UDIL)


Madame Lecêtre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)

Présentation du nouveau Directeur du laboratoire de l’Accélérateur Linéaire et qui est aussi le nouveau président du CHS.

Tour de table pour la présentation de chacun

Le compte-rendu du Comité d’Hygiène et de Sécurité du 19 novembre 2010 est approuvé à l’unanimité

1°) Suivi du plan d’action du dernier CHS

	Ordre
	Action
	Responsable
	Date souhaitée
	Résultat

	2
	Dès 2009, anticipation de la révision des ascenseurs (2010-2015) pour trouver des crédits.

Commencer à faire l’estimation des dépenses et explorer les sources de financement
	Michaël Tran
	Maintenant
	Reste ouverte

	3
	Assurer un état de fonctionnement et mise en conformité de l’ascenseur du bâtiment 209a en mobilisant  les fonds spéciaux pour handicapés
	Michaël Tran
	Dès que possible
	Reste ouverte

	1
	Changement du tableau de contrôle des radiations de PHIL

(début décembre)
	Q. Legrand/F. Martin
	Rapidement
	Reste ouverte mais action en cours

	2
	Mise en place du suivi des recommandations en radioprotection (renforcer le blindage pour les soudures par électrons ( petites fuites)
	Q. Legrand

/responsable installations
	Action prévue en février 2011
	Reste ouverte

	3
	2ème debriefing de l’exercice d’évacuation réalisé au bâtiment 200 le 12 février 2010 avec les pompiers (rencontre avec les pompiers mercredi 24 novembre 2010)
	Michaël Tran/

Q.Legrand
	Devrait être terminée le 24 novembre 2010
	Fermée

	5
	Vérification de la liste des agents du LAL travaillant au CERN afin que les visites médicales puissent être effectuées soit au CERN, soit au LAL
	Docteur Mouches/

Brigitte Renard
	Dès que possible
	

	7
	Envoyer le tableau des actions et corrections concernant la dernière visite communale de la mairie de Bures-sur-Yvette
	Q. Legrand/

G. Wormser/

M. Tran
	Dès que possible
	Fermée

	8
	Aller effectuer des mesures de bruit dans les bureaux du service financier lorsque les machines du SDTM sont en service
	Q. Legrand/

Service financier
	Dès que possible
	Fermée

	1
	Double action :

1°)Conduite à tenir en cas de besoin du défibrillateur

2°)formation pour tous les agents intéressés
	Q.Legrand/

M. Verriez/

Dr Mouches
	Dès que possible
	Reste ouverte

	2
	Priorisation des actions dans les risques professionnels. Création d’un groupe de travail avec les membres du CHS
	Q. Legrand
	Dès que possible
	Fermée

	3
	Procédure précisant la mise en œuvre de l’aération dans l’atelier de traitement de surface en cas d’incendie
	Q. Legrand/

M. Tran/

C. Prévost
	Dès que possible
	Fermée

	4
	Informer le personnel des nouvelles dispositions du CHS liés à la nouvelle transformation en CHSCT
	Q. Legrand
	Avant le prochain CHS
	Fermée

	5
	Information à diffuser concernant la réunion d’informations sur le décret paru le 5 juillet 2010 sur les rayonnements optiques qui aura lieu le 7 décembre à l’IPN
	Q. Legrand/

M. Tran/

S. Jenzer/

E. Guérard
	URGENT
	Fermée

	6
	Réfléchir à la meilleure aspiration possible des vapeurs de colle dans la salle propre NEMO. Réfléchir également à une procédure administrative pour stopper le travail en cas de panne de cette aspiration
	Q. Legrand/

M. Tran/

S. Jenzer/

E. Guérard


	URGENT
	

	7
	Réflexion sur le travail isolé à inscrire  sur l’ordre du jour du prochain CHS
	Q. Legrand/

M. Tran/

G. Wormser
	Prochain CHS
	

	8
	Remettre à jour les panneaux indiquant le service médical (qui indiquent encore celui-ci au rez-de-chaussée du bâtiment 200)
	M. Tran/

Infra
	Immédiatement
	Fermée


2 – Cette action est toujours en cours. On attend encore une estimation de la société OTIS. Quentin Legrand souligne que l’échéance de mise en conformité des ascenseurs est dépassée (les travaux auraient dû être réalisés avant fin 2010). Michael Tran précise qu’il y a toujours un problème de financement.

3 – Michaël Tran a demandé et attend toujours une estimation d’OTIS

1- Cette action a pris beaucoup de retard. La société SAPHYMO nous livrera le TCR en fin d’année

2 – Cette action reste encore à réaliser. Le calcul épaisseur du blindage est fait mais le SDTM doit désormais mettre en place le blindage. Une demande de budget a été faite auprès de la cellule sureté nucléaire et radioprotection de l’in2p3. 
3 – Action terminée

5 – Le Docteur Mamy qui n’était pas présente au dernier CHS annonce qu’il n’y a aucune convention avec la CNRS à ce jour. Ces personnes doivent être suivies au CERN (sauf convention) mais celles-ci restent des agents LAL. Le Docteur souhaite qu’on lui communique un dossier précis de ces personnes.

7 – La commission communale a eu lieu, l’action est fermée.
8 – Quentin Legrand précise que des mesures de bruit ont bien été réalisées. Les résultats confirment que le bruit occasionné (moyenne de 52,3 décibels sur 8 heures de travail), est inférieur au seuil de la réglementation (80 décibels sur 8 heures de travail). Cependant, ce bruit constant occasionne une gène pour les agents des services missions et financier qui doit être prise en compte.

Achille Stocchi s’interroge sur la gêne pour les physiciens qui vont prendre ces bureaux suite au déménagement prévu.

1 – Cette formation n’a pas été réalisée. Le défibrillateur peut être utilisé par tous et les secouristes ont été formés.

2 – Cette action doit recenser tous les risques du laboratoire dans le but de prioriser et manager les actions prioritaires. Cette action n’a pas encore pu être mise en place car le groupe n’a pas encore été constitué. Le plus simple serait de recruter certaines personnes pour l’élaboration du Document Unique (prévu en juillet) et il est donc fait appel à des membres du CHS volontaires.
3 – Un protocole sur la conduite à tenir en cas d’incendie est affiché dans l’atelier de traitement de surface. De plus, il est inscrit dans le plan d’action du contrôle quinquennal, les raisons pour lesquels la commande des ouvrants n’a pas été déportée et les mesures compensatoire mise en œuvre (une grande porte est ouvrable depuis l’extérieur du bâtiment). 
4 –Quentin Legrand a préparé une note d’information qui paraîtra dans le prochain « LAL Info Express »

5 – Ces dispositions ont déjà été appliquées pour le laser. Madame Boivin demande si les fiches individuelles d’exposition au laser ont été faites. Ces fiches n’ont pas été faites, actuellement seul la fiche de risque du service médical précise l’exposition laser des agents.

6 – Un contrôle du fonctionnement de la hotte a été réalisé. Pour les opérations plus délicates, il est nécessaire de prendre un masque. Madame Boivin pense que ce n’est pas satisfaisant (un masque se change régulièrement selon l’hydrométrie et la toxicité du produit). Il faut privilégier les équipements collectifs. Cette hotte n’a pas l’efficacité d’une Sorbonne. Madame Boivin demande combien y a-t-il de collages. E. Guérard lui répond qu’il y en a environ 2 par jour pendant 4 mois qui dure 3 heures par jour. Le Docteur Mamy précise que l’achat de la Sorbonne est prioritaire sur l’utilisation des masques. Madame Boivin pense que cela ne devrait pas coûter trop cher car le conduit existe. Le Docteur Mamy annonce que les vapeurs de colle sont toxiques à travers les masques. Achille Stocchi au vu de ces remarques pense que l’achat de la Sorbonne devient un achat prioritaire vu que les opérations de collage commencent le mois prochain.

7 – Une réflexion est engagée sur certains points concernant l’incendie (récepteurs, renvoi d’alarme, gardien de 17h à 20h). Après 20h, l’alarme incendie est dirigée vers le gardien de l’université. Cependant des actions doivent encore être mise en place pour la gestion des travailleurs isolés. 
8 – Action réalisée

2°) Budget

Budget Sécurité
	
	Demande 2011
	Budget 2011
	Dépenses 2010
	Dépenses 2011

	Récurent
	26 000 Euros
	25 000 Euros
	28 385 Euros
	15 275 Euros

	Projet
	70 000 Euros

Ascenseurs, DI à ajouter dans la bibliothèque, les salles laser et les salles archives
	0
	28 662 Euros

(recouvrement amiante p46, mesure des VLE agents chimiques, réparation des portes Coupe-Feu,  achat défibrillateur)
	0

	Radioprotection
	57 560 Euros

10 000 Euros pour le tableau contrôle radiation PHIL ; Signalisations lumineuse et mises en conformité des géne X
	Non attribué
	17 394 Euros (TCR PHIL et Détection Incendie dans les salles de sources)
	0

	Contrat
	63 000 Euros

une partie concerne la sécurité et le reste la maintenance
	63 000 Euros
	13 475 euros
	2 141 Euros


· Budget récurent:

Les 25000 € permettent de réaliser l’élimination des déchets, les vérifications périodiques hors contrats, la radioprotection (dosimètres, contrôle externe), ou encore  l’achat d’Equipement de Protection Individuel.  
· Budget projet : 

70000 € ont été demandé, notamment pour la mise en conformité des ascenceurs (50000€), l’amélioration de la sécurité incendie (détection incendie dans les salles laser, dans la bibliothèque, …), pour la sécurité électrique (achat de kits de sauvetage électrique et de perches VAT) et pour le recouvrement des dalles de sol contenant de l’amiante dans la pièce autocom. Des estimations seront présentées dans les autres points à l’ordre du jour du CHS. 
· Budget radioprotection : 

57560 € ont été demandé pour l’installation d’une supervision sur le TCR de PHIL et pour la mise en conformité des Générateurs de rayons X (balise de détection des Rayons X pour X-FEL ; signalisation lumineuse, blindage en plomb et contacteurs sur le blindage mobile de la soudeuse FE ; report des signalisations lumineuse sur la soudeuse FE, X-FEL et la station coupleurs). Ce budget n’est pas encore attribué. 
Aymeric Chabardès nous informe que le budget sera principalement utilisé pour l’élimination des déchets historiques. Il faudra le contacter en octobre pour voir s’il reste de l’argent.
· Budget contrats : 

Ce budget a été reconduit pour la maintenance, l’entretien et la vérification des équipements et installations. 
3°) Actions concernant l’amiante

· Les faux-plafonds : Le dernier contrôle triennal de l’état de conservation des faux plafonds amianté (aout 2010) est conforme. 
· Les dalles de sol : Le bâtiment 204 a été ajouté dans le classement de l’état de conservation des dalles de sol et apparaît comme étant une des zones les plus dégradées, avec l’autocom.  Les prélèvements d’air annuels continueront à être réalisés dans ces 2 zones. 
4°) Radioprotection

· Rencontre avec l’ASN, l’UDIL, le LAL et le LCP sur demande de l’UDIL : 
Cette réunion avait pour objectif de définir le devenir des installations PHIL et CLIO suite au déclassement de l’INB. Un dossier de demande d’autorisation, au titre du Code de la Santé Publique, doit être réalisé pour l’installation PHIL. Ce dossier sera étudié par l’ASN en parallèle du dossier de déclassement. Ainsi, le déclassement de l’INB sera conditionné par les autorisations de PHIL et CLIO. 
· Demande de changement de titulaire de l’autorisation ASN : 
Cette demande a été transmise en  février 2011 à l’ASN et est liée au changement de directeur du laboratoire. 
· Changement du TCR PHIL :

. nouvelle demande de crédit IN2P3 à hauteur de 10 000 Euros pour le logiciel de supervision

. retard dans la livraison du TCR (décembre 2011)
· Formation triennale à la radioprotection : 
Cette formation concerne l’ensemble des agents exposés aux rayonnements ionisants et sera réalisée fin mai. 40 agents, exposés au LAL, sont concernés par cette formation. Les agents exposés à l’extérieur du LAL (CERN, GANIL, KEK…) ont également été convié à cette formation. 
· Dossiers de demande d’autorisation ASN :

. X-FEL

. PHIL 
Ces deux dossiers sont en cours de rédaction et devront être déposé d’ici la fin de l’année. 

· SuperATLAS :
. 9 nouvelles chips reçues en avril 2011 ( on a maintenant 32 échantillons pour une activité de 113,5 kBq

. autorisation des chips irradiées en attente d’un retour de l’ASN (dossier déposé en février 2010)
Aymeric Chabardès précise que nous n’aurons probablement pas de retour de l’ASN sur cette autorisation. En effet, les puces sont considérés comme des échantillons et font partie des exemptions au titre du Code de la Santé Publique. Ces chips étant utilisées à des fins d’analyse, l’accord de l’ASN est implicite.
Quentin Legrand précise qu’un incident a eu lieu suite au prêt de ces chips. En effet, les règles de prêt n’avaient été respectées (établissement d’une convention de prêt) et le PCR n’avait pas été informé du prêt. Un rappel des règles a été réalisé auprès des utilisateurs et Quentin Legrand rappel qu’il est impératif de respecter les procédures de prêt. 
. utilisation de la source de Sr90

Les schémas ci-dessous présentent les résultats des mesures radiologiques effectuées autour de la source. La source de Sr90 est un émetteur Bêta pur. Cependant, celle-ci est enfermée dans une structure métallique et un rayonnement X de freinage est alors émit. 
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2 situations de travail sont envisagées: 

· Source dans l’armoire de stockage :

. rangée vers le bas : Rayonnement bêta ( BdF (Bruit de Fond)
. blindage en plomb dans l’armoire : Rayonnement X proche du BdF

· Source en utilisation

[image: image2.png]Source dans

son étui N . L4s N g
Boite en bois hermétigue a la lumiére

Colonne guide de
fixée a la lumiére
table optique

Détecteur =1

Pixel en \\\'ﬂ ‘

Silicium = <— Module PMT

scintillateur >

)

Table en mélaminé

90 cm

loc de plexiglas
pour arréter le








. protection en plexiglas mobile et source dirigée vers le bas : Rayonnement bêta ( 7(Gy/h en manipulation et = BdF en acquisition de mesures




. pas de protection en plomb : Rayonnement X ( 0,2 (Sv/h à 50 cm
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Pierre Robert demande quels sont les résultats de la dosimétrie bague des agents. Quentin Legrand précise que les résultats de cette dosimétrie ne sont pas encore connus. 
· Procédure de radioprotection : 
La procédure de sûreté et de radioprotection a été mise à jour. Cette procédure inclue une nouvelle organisation radioprotection décrite dans le schéma ci-dessous. 
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Directeur du LAL : Il est à la fois le représentant de l’employeur au sens du code du travail et le titulaire de l’autorisation ASN. 
PCR coordonateur : Personne Compétente en Radioprotection pour l’ensemble de l’établissement, qui coordonne les actions de radioprotection et est la PCR interlocuteur de l’ASN. Il a le soutien des PCR secondaires sur certains projets. 
PCR secondaire : Personne Compétente en Radioprotection dédié à un projet spécifique. Il assure les actions de radioprotection de terrain. 
Cellule de validation : Cette cellule émet un avis sur les études et conseils réalisés par les PCR et proposés au directeur. Elle a en charge l’application des consignes de radioprotection définies. Elle est composée du directeur technique, du responsable SILS et du chef de service ou d’expérience concerné.
SNR IN2P3 : Le Service Sûreté Nucléaire et Radioprotection de l’IN2P3 conseille le directeur et les PCR sur toutes les questions de sûreté et radioprotection (demandes d’autorisation, études de postes…). 
IRSD : Le laboratoire Ingénierie Radioprotection, Sécurité et Démantèlement réalise des études et contrôles à la demande (étalonnage de balises, simulations et estimations des confinements radiologiques, expertises, participation aux tests de sûreté…). 

Michaël Tran précise que l’idée d’avoir des PCR secondaire ayant connaissance des problèmes de terrain permet une démarche plus cohérente pour une autorisation ASN. Madame Boivin s’interroge si l’on trouve des personnes qui acceptent de suivre la formation PCR et précise que cette fonction engendre une charge de travail supplémentaire. Michaël Tran note qu’il est difficile d’avoir des volontaire et qu’il sera peut-être nécessaire de désigner des agents. Michael Tran essaie de reconduire une personne déjà PCR dont la formation arrive à terme. Quentin Legrand précise cette procédure permet de clarifier le rôle des PCR secondaire, en effet il s’agit d’une remarque du PCR secondaire actuel qui a l’impression que sa fonction n’est pas assez définie et veut abandonner.
La procédure de radioprotection décrit également le processus d’autorisation de travail en zone à risque radiologique. Ce processus est présenté dans le logigramme suivant et précise les documents dont il faut disposer pour travailler dans ces conditions. 
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5°) Risques chimiques

· Contrôle des Valeurs Limites d’Exposition aux agents chimiques dangereux :

. poussières de bois : CMR

. acétone
. acide fluorhydrique

. acide nitrique

. acide phosphorique

. acide sulfurique

Les résultats de ces mesures d’exposition ne sont pas encore disponibles, par conséquent ce sujet sera abordé au prochain CHS.

· Déchets des Ateliers de traitement de surface : 
. assainissement du hangar au 209a 
. enlèvement des eaux usées de l’atelier du 200
. le bain de NET INOX de l’atelier du 200 n’ a pas pu être enlevé
Cette opération a permis l’évacuation de 7,4 tonnes de déchets chimiques. 
L’hangar du 209a n’était plus utilisé comme atelier de traitement de surface depuis plusieurs années mais n’avait pas été assaini lors de la cessation de l’activité. 

Pour cette intervention la société ADRAC est intervenu afin d’assuré le rôle de conseillé sécurité vis-à-vis de la réglementation ADR (transport de marchandise dangereuse par route). Cette société a assuré le classement des matières, l’étiquetage des colis et la vérification des équipements de sécurité du camion. 

Un malentendu avec le prestataire (TRIADIS) n’a pas permis d’évacuer le bain de NET INOX usé. La société TRIADIS devra revenir pour enlever ce dernier bain. 

· Achat d’équipements de protection individuels pour l’atelier de traitement de surface :
. masques

. combinaisons

. gants

6°) Sécurité Incendie/Commission de sécurité ERP

· Commission de sécurité de la zone ERP du bâtiment 200 (auditorium, cafétéria et salle bleue) : 

La CCS (Commission Communale de Sécurité) a eu lieu le 4 mai 2011. Celle-ci est composée de représentants de la mairie de Bures-sur-Yvette, des pompiers et de la police. 

La CCS a émit un avis défavorable pour deux raisons : 

· La sirène incendie n’est pas suffisamment audible dans l’auditorium

· La coupure générale électrique ne fonctionne pas

27 autres non conformités (essentiellement d’ordre administratif) ont été notées. 

Cet avis défavorable n’impose pas la fermeture de la zone ERP. Cependant, les 2 non conformités ayant conduits à l’avis défavorable doivent être levée dans les meilleurs délais. Lorsque ces 2 non conformités seront levées, la CCS se réunira à nouveau. Nous devons donc transmettre au plus vite un courrier à la CCS pour les informer des actions menées. 

Michael Tran précise qu’une sirène a été ajoutée dans l’auditorium et que la coupure générale électrique a été changée. Un essai a été réalisé ce jour et les 2 organes de sécurité ont correctement fonctionné. Pour les autres non conformités un plan d’action a été mis en place et celles-ci seront levées au fur et à mesure. 

· Formation des correspondants de zone : 

Une formation des correspondants de zone a eu lieu en mars dernier. Celle-ci avait pour objet de leur rappeler leur rôle de guide et serre-file, ainsi que la conduite à tenir en cas d’alarme incendie. 

· Chambres du bâtiment 208 et bâtiment 203 : 

Quentin Legrand rappel que ces 2 zones n’ont jamais fait l’objet de déclaration en tant qu’Etablissement Recevant du Publique. Par conséquent, nous ne sommes pas autorisés à recevoir du public dans ces 2 zones. 

Une étude de sécurité incendie a été réalisé pour le bâtiment 203. Celui-ci devrait être classé ERP de type R (établissement d’enseignement) de 5ème catégorie. 
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Plan du bâtiment 203 avec les recommandations de l’étude de poste de sécurité
Certaines recommandations ont été mises en place : 
· Rampes d’accès handicapé

· Sanitaire handicapé

· 2 sorties avec barre anti-panique, d’une unité de passage chacune

· 3 extincteurs (2 eau et 1 CO2)

· 4 Blocs Autonome d’Eclairage de Sécurité

· Consigne de sécurité incendie

· Coupure d’urgence électrique

· Mise en place d’un protocole pour que les 2 portes d’évacuation soient déverrouillées pendant les heures ouvrables (l’équipe infra déverrouille le matin et le gardien ferme le soir)

D’autres recommandations n’ont pas été réalisées : 

· mise en place d’un système de sécurité incendie (alarme avec 2 déclencheur manuel et une détection incendie)

· 2 DM relié à la SSI du LAL : 5987€

· 2 DM indépendant : 1243€

· plan d’évacuation

· levée des 4 non conformités détectées lors du contrôle des installations électriques

· supprimer les cloisons en mousse polyuréthane inflammable

· faire une demande de changement de destination du bâtiment en mairie ou interdire l’accès au public

Guy Wormser avaient demandé que des solutions soient proposées par rapport à cette étude. Les solutions sont les suivantes : 

· Interdire l’accès au public dans le bâtiment

· Supprimer les cloisons en mousses polyuréthane (matériau interdit dans les ERP) et faire une demande de changement de destination du bâtiment en mairie

· Mettre en place un Système de Sécurité Incendie pour palier à la présence de mousse polyuréthane et faire la déclaration ERP en mairie
· Faire une déclaration ERP en mairie et voir ce que nous impose la CCS

Madame Boivin précise que le risque est similaire dans les chambres et qu’il faut entreprendre la même démarche pour les chambres du bâtiment 208

Michaël Tran : il y a déjà un détecteur incendie dans les chambres du 208 qui est renvoyé au PC sécurité de l’université. 
Madame Boivin : il s’agit là d’une zone ERP 5ème catégorie. La commission passera une fois et vous ne serez pas obligés de la faire repasser. Le mieux serait de demander un conseil informel aux pompiers. Quand la commission repassera suite à l’avis défavorable émis pour l’auditorium, vous pouvez demander leur avis sur les salles du bâtiment 203 et les chambres du bâtiment 208.

Michaël Tran : On peut agir par étape car il y a des zones beaucoup plus compliquées à isoler du reste du bâtiment.

- Actions d’amélioration de la sécurité incendie :
- DI local archives bâtiment 208 :


1 676 Euros

- DI et DM bâtiment 204 :



11 628 Euros

- DI local archives bâtiment 205 :


1 608 Euros

- DI bibliothèque :




3 406 Euros

- DI salles laser 
Les devis ci-dessus ont été réalisés suite aux risques identifiés dans le Document Unique d’évaluation des risques et suite à la récupération du bâtiment 204. En effet, la mise en place de détection incendie dans les locaux archives, la bibliothèque et les salles laser font partie des actions identifiées comme prioritaires. 

Le bâtiment 204 n’est pas équipé en Système de Sécurité Incendie. Il est proposé de l’équipé en Déclencheurs Manuel aux sorties et de mettre une détection incendie dans la menuiserie. 
7°) Service médical (AT/MP)

Suivi des accidents du travail et des maladies professionnelles :

Bilan AT 2010 




- 5 accidents avec déclaration





- 13 incidents sans déclaration





- 3 pour les entreprises extérieures

AT 2011 :




- 4 accidents avec déclaration

(1 ré-ouverture d’une coupure lors de manipulation de charges

(1 élongation des ligaments en ramassant un objet

(2 chutes dans l’auditorium : analyse en cours

Le manque de lumière au niveau des marches a déjà été signalé lors de la commission de sécurité par le pompier. 




- 3 incendies sans déclaration 

(2 coupures

(1 chute dans les escaliers :
Actions préconisées : 

· besoin d’aide  à la manutention lors des réceptions
· réparation des ascenseurs pour limiter le transport de charge encombrante dans les escaliers (problème financier)

Achille Stocchi annonce que le financement pour la réparation de l’ascenseur est prévu par l’université mais Madame Boivin pense que l’enveloppe sera infsuffisante.

Docteur Pascale Mamy : j’ai lu ce que le Docteur Patrick Mouches a dit lors du dernier CHS. J’ai été affectée au CNRS à Gif-sur-Yvette à plein temps puis j’ai dû faire un mi-temps à Orsay et à Gif. Il y a eu donc le recrutement d’un 2ème médecin qui prendra ses fonctions en septembre mais il n’a pas de compétences en radioprotection donc je serai à plein temps sur Orsay à partir de septembre. Quand j’ai visité le laboratoire de l’Accélérateur Linéaire, j’ai été étonnée du nombre d’ateliers. J’ai aussi regardé les dossiers. Il y a maintenant un retard de 2 à 3 mois sur la cinquantaine de personnes qui ont un travail à risque. Les visites systématiques pour tous les agents reprendront en septembre. 

Frédéric Letellier s’interroge si on doit toujours composer le 16 en cas de besoin. 

Le Docteur Pascale Mamy répond par l’affirmatif. Quentin Legrand précise que le 16 est utilisable uniquement pour les accidents de personnes et pendant les heures ouvrées. En dehors des heures ouvrées, il faut directement appeler le 15 ou le 18. 
Roxane Lelouet s’interroge sur le transport des blessés réalisé en interne. 
Achille Stocchi : les pompiers ne se déplacent pas si la personne est consciente. Nous l’avons constaté dernièrement où il a fallu demander à Fabrice Dupuis d’emmener le blessé à l’hôpital d’Orsay.

Docteur Pascale Mamy : il y a effectivement un problème de transports des blessés et ce problème reste entier.

Frédéric Letellier : il faut souligner qu’il y a une responsabilité de la personne qui accepte de transporter un blessé en cas d’aggravement de la situation ou d’accident de la route. 
Docteur Pascale Mamy : C’est un sujet très important. Nous avons une réunion la semaine prochaine à la DR4 avec un juriste et j’incluerai le problème des transports des personnes

Achille Stocchi : il faut un avis des pompiers qui nous dégage de toute responsabilité en cas de problème. 
Madame Boivin : il faut également que l’agent qui véhicule le blessé possède un ordre de mission permanent et que le véhicule soit assuré pour le transport des blessés. Un véhicule de ce type pourrait être mis en place au service médical. 
François Wicek s’interroge si la prise en charge en arrivant aux urgences est différente si c’est un agent ou les pompiers qui emmènent le blessé. La réponse est négative.

8 – Etude de poste sécurité
· Spectromètre JEM EUSO : 
Objet : Mesure de fluorescence avec un spectromètre contenant un litre d’azote liquide à pression atmosphérique. 
Son emplacement n’est pas déterminé, initialement prévu dans la pièce 5 du bâtiment 209a il sera probablement installé au sous-sol du bâtiment 208.

Risques identifiés et recommandations :

	Asphyxie
	Ok, calcul réalisé dans la pièce 5 du bâtiment 209a (66 m3)

Stockage d’une bonbonne envisagée à l’extérieur : Celle-ci sera en location, des recommandations on été émises quand à sa vérification et ses Equipements Importants pour la Sécurité (soupape, disque de rupture, …). 

	Brûlure
	EPI (gants, blouse, …)
Signalisation du risque à l’entrée de la pièce

	Installation sur PHIL
	Etude à compléter lorsque l’utilisation du faisceau de PHIL sera définie


· Onduleur salle machines informatiques

. Pièce 30a (ancienne salle des imprimantes du service informatique)

. puissance 6kVA

. 1,55 tonnes de batteries (plomb)
Risques identifies et recommandations (les recommandations en rouge n’ont pas encore été mise en place): 
	Emplacement
	Zone à accès limité

Répartition des batteries dans un cadre pour respecter la charge au sol

	Risque électrique
	Protection par fusible des batteries

Habilitation électrique des agents LAL et CHLORIDE (société qui vend et assure la maintenance de l’onduleur)

Installation d’un arrêt d’urgence électrique dans la pièce 30a

	Incendie
	Contrôle de la température de l’onduleur

DM à la sortie du bâtiment

Installation d’une paroi coupe-feu entre les pièces 30a et 30b et fermeture des passages de câbles

Extincteur CO2

DI relié à coupure automatique de l’onduleur

BAES (éclairage sécurité)

	Explosion
	Installation d’une extraction d’air (3m3/h selon note de calcul CHLORIDE)

	Chimiques (liés au plomb)
	Batteries étanches et flamme retardante

Pas d’intervention sur les batteries, changement par CHLORIDE


· X-FEL. : 

Cette étude n’est pas totalement terminée. Certains éléments doivent encore être fournis (charge en gaz, sécurité intégré aux équipements fournis par Thalès). Cette étude sera transmise aux membres du CHS dans les semaines à venir. 

Le plan ci-dessous présente les principales recommandations émises pour la station X-FEL, vis-à-vis des risques identifiés : 
· Incendie

· Asphyxie

· Haute Tension

· Rayonnements électromagnétiques
· Rayonnements ionisants
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9°) Installations classées pour la Protection de l’Environnement

Déclaration du changement d’exploitant le 28 mars 2011

· 2921-2 : tour de refroidissement, déclaration

· 2565-2-b : décapage des métaux par voie chimique dont le volume des bains est inférieur à 1 500 litres, déclaration

· 2560-2 : travail mécanique des métaux dont la puissance mise en œuvre est inférieure à 500 kW, déclaration :

. bâtiment 200 : 390 kW

. bâtiment 208 : 79 kW

. bâtiment 201 : 55 kW

Nous sommes toujours en attente du récépissé de déclaration. 
Mise à jour des puissances machines outils et des volumes des  bains d’acide en cours :

· 2560-2 : mise à jour des puissances et transfert des machines du 201 au 209a

· 2410-2 : mise à jour de la puissance des machines de la menuiserie

· 2565-2-b : réduction du volume des bains (opération en cours)

Quentin Legrand a demandé aux services concernés de lui transmettre ces informations afin de faire une mise à jour en préfecture en juillet. 
10°) Informations HSE
· Devis électriques CATU:
. panoplie de sauvetage (perche, gants, tabouret, bottes, …)x 3 = 3 362 Euros

. casque avec écran facial x 3 = 390 Euros

. perche VAT x 3 = 7 095 Euros

. détecteur (mise à la terre) = 122 Euros
Ces équipements sont destinés aux modulateurs de PHIL, Coupleurs et X-FEL. Quentin Legrand demande un budget complémentaire afin de pouvoir acheter ce matériel. 

· Habilitations électriques :
.3 sessions de formations ont été réalisées en 2010-2011
Le risque électrique (habilitation des agents et kit de sauvetage) fait partie des actions prioritaires dans le Document Unique d’évaluation des risques professionnels. 

· Lunettes Laser ATLAS et SERA
Des lunettes laser sont en cours d’achat pour ces 2 zones. 

· Demande de création de 3 places de parking handicapé au 208 et 209a. La demande a été envoyée à l’université il y a environ un mois mais nous n’avons pas de réponse. Madame Boivin pense que cela pourrait aller vite d’autant qu’il ne s’agit que de marquages au sol 
· Installation du transformateur électrique aile 4 extension

11°) Questions diverses et remarques du cahier de CHS

Il n’y a aucune question

Il n’y a aucune remarque sur le cahier de CHS

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION


DU COMITÉ D’HYGIÈNE ET SECURITÉ


DU 17 mai 2011








Achille STOCCHI


DIRECTEUR
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. ague


En conclusion : 


- Boîte de test en zone contrôlée Orange


- Pièce 117b en zone non réglementée


- Pas de classement des travailleurs


- Mise en place d’un suivi dosimétrique poitrine et bague














